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368 

 

Autres attributs associés à des personnes ou des 

collectivités  (R) 
 

Premier indicateur  Second indicateur 

Non défini  Non défini 

» Non défini  » Non défini 

     

Codes de sous-zones   

¼a Type de collectivité  (R)  ¼0 Numéro normalisé ou de contrôle d’une notice  

¼b Type de collectivité publique  (R)   d’autorité  (R) 

¼c Autre désignation  (R)  ¼1 URI de l'objet du monde réel  (R) 

¼d Titre d’une personne  (R)  ¼2 Source  (NR) 

¼s Début de la période  (NR)  ¼6 Liaison  (NR) 

¼t Fin de la période  (NR)  ¼7 Provenance des données  (R) 

¼u Identificateur de ressources uniformes (R)  ¼8 Numéro de liaison de zone et de séquence  (R) 

¼v Source de l’information  (R)    

     

 

DÉFINITION ET PORTÉE DE LA ZONE 

Cette zone renferme tout attribut qui permet de caractériser une personne ou une collectivité ou qui pourrait 
aider à différencier d’autres personnes ou d’autres collectivités pour lesquelles une désignation de contenu 
distincte n’est pas déjà définie. 

Pour une personne : Peut comprendre des désignations du titre de rang, d’honneur ou de fonction d’une 
personne ou de tout autre attribut. 

Pour une collectivité : Peut comprendre des désignations indiquant le type de collectivité ou de collectivité 
publique ou de tout autres attributs. 
  
 

LIGNES DIRECTRICES POUR L'APPLICATION DES DÉSIGNATEURS DE CONTENU 

   INDICATEURS 

Les deux positions d'indicateur ne sont pas définies et chacune contient un blanc (»). 

   CODES DE SOUS-ZONES 

¼a - Type de collectivité 

Cette sous-zone renferme une désignation convenable dans langue privilégiée par l'agence 
créant les données si le nom privilégié de l’organisme n'évoque pas une collectivité. 

110 2»¼aCFTM 10 (Station de télévision : Montréal, Québec) 
368 »»¼aStation de télévision 

110 2»¼aClaude Turcot (Firme) 
368 »»¼aFirme 

¼b - Type de collectivité publique 

Cette sous-zone renferme le type de collectivité publique dans la langue privilégiée par l'agence 
créant les données. 
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151 »»¼aCompton (Québec : Comté) 

368 »»¼bComté 

151 »»¼aLlanmadoc (Wales) 
368 »»¼bVillage 

¼c - Autre désignation 

Cette sous-zone renferme la désignation appropriée dans la langue privilégiée par l'agence 
créant les données pour une entité qui ne peut être décrite par les sous-zones ¼a (Type de 
collectivité), ¼b (Type de collectivité publique), ou ¼d (Titre d’une personne). 

110 2»¼aChurch of God (Holiness) 
368 »»¼bHoliness 

110 2»¼aChurch of God (Seventh Day) 
368 »»¼bSeventh Day 

100 1»¼aGarland, Judy¼cSpirit 

368 »»¼cSpirit 

046 »»¼f1169¼g1237 
100 0»¼aSava¼cSaint,¼d1169-1237 
368 »»¼cSaint 

¼d - Titre d’une personne  

Cette sous-zone comprend une désignation de rang, d’honneur ou de fonction. Ceci peut 
comprendre des désignations de titres de royauté, de noblesse, de rang ou d’office 
ecclésiastique, un terme de politesse pour une personne de vocation religieuse et des initiales ou 
abréviations représentant un diplôme ou une adhésion à une organisation. Sont exclus les termes 
de politesse qui indiquent uniquement le sexe ou l’état matrimonial d’une personne tels que M. et 
Mme. 

046 »»¼f1932¼g2001 

100 0»¼aSoraya¼cPrincesse,¼d1032-2001 
368 »»¼cPrincesse 

100 1»¼aBrown, Joseph,¼cLieutenant 
368 »»¼dLieutenant 

100 1»¼aFulton, Richard M.,¼cD.V.M. 

368 »»¼dD.V.M.¼dPh. D. 

100 1»¼aHook, James,¼d1772?-1828 
368 »»¼dRev.¼dLL.D., F.R.S., F.S.A. 

¼s - Début de la période  

Cette sous-zone renferme la date marquant le début de la période associée avec le l’attribut d’une 
personne ou d’une collectivité. 

¼t - Fin de la période  

Cette sous-zone renferme la date marquant la fin de la période associée avec le l’attribut d’une 
personne ou d’une collectivité. 

¼u - Identificateur de ressources uniformes  

Cette sous-zone renferme l'identificateur de ressource uniforme (URI), par exemple une URL ou 
un URN, qui permet un accès électronique aux données dans une syntaxe normalisée. Ces 
données peuvent être utilisées pour un accès automatisé à un document électronique à l'aide 
d'un des protocoles Internet. 
Dans cette zone, la sous-zone $u sert à enregistrer la provenance de la source de l’information 
concernant les autres attributs accessibles par voie électronique d’une personne ou d’une 
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collectivité.  

¼v - Source de l’information  

Cette sous-zone sert à identifier la provenance de l’information enregistrée dans la zone 368 
si ce n’est par un URI. 

¼0 - Numéro normalisé ou de contrôle d'une notice d'autorité 

Voir la description de cette sous-zone dans l'Annexe A. 

¼1 - URI de l'objet du monde réel 

Voir la description de cette sous-zone dans l'Annexe A. 

 

¼2 - Source  

Identification de la source des termes lorsqu'ils proviennent d'une liste contrôlée. 

¼6 - Liaison  

Voir la description de cette sous-zone dans l'Annexe A. 

¼7 - Provenance des données 

Voir la description de cette sous-zone dans l'Annexe H - Sous-zones de provenance des 
données. 

¼8 -Numéro de liaison de zone et de séquence  

Voir la description de cette sous-zone dans l'Annexe A.  

 

HISTORIQUE DES DÉSIGNATEURS DE CONTENU 

Zone  

368 - Autres attributs associés à des collectivités  [NOUVEAU,  2011] 

368 - Autres attributs associés à des collectivités  [RENOMMÉE, 2012] 

368 - Autres attributs associés à des personnes ou des collectivités  [REDÉFINIE,  2012] 

Sous-zones  

¼b - Type de juridiction  (R) [RENOMMÉE, 2012] 

¼c - Autre désignation  (R) [REDÉFINIE, 2012] 

¼d - Titre d’une personne  (R) [NOUVEAU, 2012] 

¼d - Titre d’une personne  (R) [REDÉCRIT, 2023] 
La définition de la sous-zone a été élargie afin de permettre l'enregistrement des titres indiquant le rang, les honneurs ou 
la fonction d'une personne. 

¼s - Début de la période  (NR) [NOUVEAU, 2012] 

¼t - Fin de la période  (NR) [NOUVEAU, 2012] 

¼u - Identificateur de ressources uniformes  (R) [NOUVEAU, 2012] 

¼v - Source de l’information  (R) [NOUVEAU, 2012] 

¼1 - URI de l'objet du monde réel  [NOUVEAU, 2017] 

¼7 - Provenance des données  [NOUVEAU, 2022] 

https://www.marc21.ca/MaJ/AUT/A-Annexe-H.pdf
https://www.marc21.ca/MaJ/AUT/A-Annexe-H.pdf
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